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Chers(es) Dunièrois(es)

La crise sanitaire actuelle et les mesures de prévention et de protection sanitaires 
imposées par l’État, modifient considérablement le bon fonctionnement de la vie 
publique et relationnelle. C’est le cas bien évidemment à Dunière, confronté à ces 
contraintes qui affectent la convivialité de notre village. Cette année, il n’y aura donc 
pas de cérémonie de vœux, et c’est par l’intermédiaire de ce bulletin municipal 
que je vous adresse mes vœux, ainsi que ceux du conseil municipal, une année 
pleine de bonheur et de réussite dans vos projets. 

Malgré cette crise, nous avons pu, contrairement à l’année passée célébrer avec les 
enfants la fête de fin d’année au travers d’un spectacle conçu pour eux. Nous avons 
par l’intermédiaire du CCAS distribué plus de 70 colis à destination de nos conci-
toyens âgés de plus de 65 ans. 

Malgré les contraintes sanitaires, l’équipe municipale avance sur les projets commu-
naux, notamment sur l’EHPAD et l’aménagement du Cœur du Village, l’architecte 
programmiste a terminé son travail. Un rendez-vous a eu lieu avec le Vice-président 
du Département Christian FÉROUSSIER en novembre dernier pour présenter le pro-
jet à la nouvelle équipe, ces projets ont reçu un écho très favorable de la part du 
Département. Concernant l’acquisition des terrains, le juge des expropriations dans 
son jugement du 23 décembre ordonne une expertise judiciaire ce qui de ce fait, re-
tardera le temps de l’expertise le concours d’architecture qui dessinera de manière 
officielle les projets EHPAD et Cœur du Village.  Nous n’en oublions pas la voirie, 
avec la réfection de chaussée route de Silhac, sans compter le quotidien comme 
l’élagage des platanes, le débroussaillage…

En cette nouvelle année, nous devons garder confiance en l’avenir et espérer que les 
prochains mois verront s’alléger les contraintes qui pèsent sur notre vie sociale et éco-
nomique. Nous devons rester prudents et maintenir en toutes circonstances les gestes 
barrières comme le port du masque, pour nous protéger les uns les autres. 

En espérant pouvoir partager le plus tôt possible des moments de convivialité ensemble, 
je vous souhaite au nom de l’équipe municipale et en mon nom personnel une 
belle et heureuse année 2022.

Gérard BROSSE
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Directeur de publication : Gérard BROSSE
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L
ors du conseil municipal du 7 décembre dernier, 
le conseil a autorisé le maire à acquérir par voie 
amiable une parcelle de 300 m2 route de Vernoux 
pour entreposer les points de collecte des ordures 
ménagères, la commune prendra en charge les 
frais de géomètre.

Les élus unanimes ont émis le vœu de conserver le Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (RPI) existant en l’état. Comme chaque 
année, l’inspection académique lance la réflexion sur la répartition des 
emplois affectés dans le Département, en vue de la préparation de la 
rentrée scolaire de septembre. Le maire a été interpellé à ce titre sur le 
devenir du RPI et l’opportunité de regrouper l’ensemble des établisse-
ments sur un même site : l’école de St-Fortunat. Le RPI actuel repose 
sur un accord entre les communes de Dunière et  de St-Fortunat par 
délibération en date du 13 août 1990, soit 31 ans d’existence. Cette 
organisation scolaire a été mise en place à l’époque sur le constat que 
l’effectif d’élèves scolarisés était insuffisant pour maintenir une école 
à classe unique dans chacune des deux communes, ceci permettait 
de pallier les fluctuations d’enfants dans les écoles, de préserver une 
école dans les deux villages, de conserver l’attractivité des territoires 

Du 7 décembre 2021

ruraux et de garantir la mixité sociale. Ces arguments sont 
aujourd’hui encore d’actualité et nous avons pu le constater 
il y a encore quelques temps avec un flux d’élèves en pri-
maire et un manque d’élèves en maternelle. La réussite de ce 
RPI a été de trouver l’équilibre entre les deux écoles. De plus, 
nous traversons une crise sanitaire sans précédent et qui ne 
semble pas arriver à son terme, les protocoles sanitaires et 
les mesures de fonctionnement mis en place par l’éducation 
nationale nous obligent à limiter les regroupements, il s’ensuit 
donc que l’organisation actuelle sur deux sites répond favo-
rablement aux mesures de sécurité à prendre. Une école en 
milieu rural, reste le cœur battant, l’âme du village, ce sont les 
raisons pour lesquelles les élus dunièrois refusent unanime-
ment de transformer le RPI en un RPI concentré sur la com-
mune de St-Fortunat. Ils souhaitent conserver le RPI en l’état. 
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TRAVAUX 
CHAUSSÉE ROUTE 
DE SILHAC
Fin des travaux de réfection de la chaus-
sée route de Silhac. Les usagers et rive-
rains de cette route pourront bénéficier 
d’un nouveau confort de conduite. L’en-
treprise des GOUDRONNEURS ARDÉ-
CHOIS a profité d’être sur la commune 
pour reprendre une petite portion à la 
Traverse rue de la Fontaine. Coût total de 
l’opération 13 000 € TTC.

Suite aux intempéries de début octobre un 
incendie s’est déclaré au transformateur du 
quartier La Planche. Cet incendie a plongé 
une bonne partie de la commune dans le 
noir pendant plusieurs soirées.

INCENDIE

Samedi 27 novembre, la municipa-
lité avait convié la population à une 
réunion publique avec pour thème 
l’extinction de l’éclairage public sur 
la tranche 0h-5h. Le maire a rappelé 
que la commune au cours de cette 
année avait mis son éclairage public 
aux normes avec des ampoules Led, 
le coût de l’opération étant de 13 
000 €, à terme ce nouveau système 
générera des économies. Concer-
nant l’extinction de l’éclairage, le 
maire en a exposé les enjeux sur 
l’environnement, le volet financier, 
la biodiversité et la santé humaine. 
L’utilité du service de l’éclairage 
public à partir d’une certaine heure a 
un coût. En effet le coût de fonction-
nement est constant alors que l’inté-
rêt de son service varie suivant les 
plages horaires. L’éclairage public à 
Dunière coûte en moyenne 12 € par 
habitant selon le maire. Une extinc-
tion de minuit à cinq heures du matin 
génèrerait une économie de 40 % ; 
cela réduirait aussi les émissions de 
gaz à effet de serre. Concernant le 
sentiment d’insécurité et de danger 
associés à l’obscurité, plusieurs 
études ont démontré que l’extinction 
n’augmentait pas le nombre d’acci-
dents et de cambriolages puisque 7 
cambriolages sur 10 se produisent en 
journée, principalement l’après-midi. 
La mise en place des horloges astro-
nomiques qui réguleront les plages 
horaires sera effective dans les pro-
chaines semaines. 

ÉCLAIRAGE
PUBLIC

En novembre dernier, Gérard BROSSE maire de Dunière, Christian FEROUSSIER maire 
de St-Fortunat, Sandrine ROZMANOWSKI adjointe au scolaire à Dunière et Carinne 
AYMARD présidente du SIVU, ont remis à chacun des 5 élèves de CM2 du RPI Dunière - 
St-Fortunat un ordinateur portable. Cette opération est menée par la Communauté d’Ag-
glomération Privas Centre Ardèche, le Président de la CAPCA ne pouvant être présent a 
fait remettre un courrier à l’attention des élèves bénéficiaires.

ORDINATEURS PORTABLES
POUR LES CM2

Samedi 9 octobre à 10 heures, Gérard BROSSE maire de la commune a procédé au 
mariage d’Étienne GUILLERMOND et Annette LEGROS, tous deux retraités. Les mariés 
se sont dit oui devant leurs enfants Loïs et Éva par ailleurs témoins de leur mariage, de 
leurs petits-enfants, famille et amis. Étienne et Annette sont bien connus des dunièrois 
puisqu’ils résident sur la commune depuis de nombreuses années, Étienne ayant même 
vu le jour à Dunière.

CÉRÉMONIE 
11 NOVEMBRE
Belle cérémonie de l’armistice du 11 
novembre 1918 sur les communes de 
Dunière et St-Fortunat, en présence des 
anciens combattants de l’UFAC, de la 
Gendarmerie, des Pompiers avec notam-
ment les jeunes sapeurs-pompiers de la 
Voulte et de nombreux administrés. Un 
moment de recueillement important pour 
garder en mémoire notre histoire.

ORANGE 
QUELS SERVICES ?
Le mardi 2 novembre date à laquelle un 
camion grue venant collecter les contai-
ners à ordures pour le compte de la 
CAPCA a littéralement arraché la ligne 
téléphonique à proximité de la salle des 
fêtes.  Le lendemain la commune informait 
Orange de la dangerosité :  un poteau me-
naçant de tomber et des câbles pendant à 
hauteur d’homme ;  tout en ayant pris soin 
de sécuriser les lieux avec barrières de 
police et rubalise. Depuis, la commune a 
renouvelé à plusieurs reprises ses appels 
à Orange, qui a garanti une intervention 
pour le 19 novembre. Encore une fois, 
on se fout de nous, rien n’a été fait, cet 
endroit est le plus circulé de la commune, 
c’est la salle des fêtes utilisée par l’école, 
c’est le lieu de stationnement pour aller à 
l’agence postale, c’est le lieu utilisé par les 
associations pour exercer leurs activités.  
Le maire espérait que tout serait réparé 
rapidement car début décembre le spec-
tacle de fin d’année étant prévu et devant 
accueillir de nombreuses personnes, dont 
des enfant, il n’était pas pensable que l’en-
droit ne soit pas sécurisé. Ces fait pouvant 
conduire le maire à annuler les festivités 
afin de ne pas faire courir de risques à qui-
conque. Les travaux auront été réalisés le 
25 novembre, non sans avoir téléphoné 
encore de nombreuses fois.

MARIAGE
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Début décembre avec l’installation des guirlandes lumineuses, le traineau du Père Noël a 
été installé place du Kiosque. Le traineau fabriqué par Gaëtan et Nicolas a fait la joie des 
enfants un samedi après-midi lors de sa décoration. Merci à Mya, Mathéo, Hugo et Elsa, 
chaque enfant y est allé de son coup de pinceau avec beaucoup de bonne humeur. Des 
sapins en bois qui orneront les entrées de village ont été également peints. Toutes ces jolies 
décorations seront exposées dans le village pendant la période des fêtes.

DÉCORATIONS
                     DE NOËL BAR À HUÎTRES

C’était une première et ce fut une réussite pour le bar à huîtres. En effet le CCAS sou-
haitait terminer l’année avec une manifestation conviviale, malgré le contexte sanitaire, 
toutes les mesures étaient prises, des zones avaient été aménagées pour éviter les 
regroupements. Ce ne sont pas moins de 600 huîtres qui ont été dégustées, plus rien à 
vendre dès 13 heures. 

VENTE BRIOCHES
Comme chaque année en octobre, le CCAS de Dunière  se mobilise pour vendre les 
brioches au profit de l’ADAPEI. Les bénéfices permettent de financer des projets inno-
vants pour les personnes en situation de handicap, cette année 75 brioches ont été 
vendues en quelques heures.

Samedi 11 décembre le traditionnel spec-
tacle pour les enfants avait lieu avec la 
présence du Père Noël en fin de spectacle, 
pour la plus grande joie des enfants. Ces 
derniers ont pu apprécier sa gentillesse et 
poser pour la photo avec lui. 

SPECTACLE
DE NOËL

Une soirée Halloween animée dans les 
rues de Dunière le 31 octobre. Une ving-
taine d’enfants déguisés ont sillonné les 
rues de la commune.

HALLOWEEN
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Ce bulletin est financé grâce à la participation des annonceurs que nous remercions vivement pour leur fidélité.

Thierry COURBY
725, route de Valence
07380 LES OLLIERES SUR EYRIEUX

Ouvert du lundi au vendredi
de 7h à 12h et de 13h30 à 19h

le samedi de 8h à 12h

thierry.courby0652@orange.fr  |   Tél. 04 75 66 20 74   |   Fax 04 75 66 31 54

 
 

PEX BOIS 
nicolas Palot 

-Peyremourier- 
07360 St Michel de Chabrillanoux 

0674280087 
0475297609 

apex.bois@gmail.com 

EXPLOITATION FORESTIERE, 
 bois buche,bois dechiqueté 
ACHAT / VENTE DE BOIS ... 

SARL au capital de 20 000 €   -  RC Aubenas – SIRET 445 289 986 00017 – APE0220Z      TVA FR 35 445 289 986 

Bureau d’étude hydrobiologique et assainissement
Membre du réseau Aquatiris

Les Combes, 07360 DUNIÈRE SUR EYRIEUX
Laurent VIDAL • 06 80 01 45 64

ardecheau@gmail.com • laurent.vidal@aquatiris.fr

Tous les 1er mardis du mois :
LE MOKIROULE, librairie ambulante Place de la salle des fêtes de 13h30 à 18h30

Samedi 26 Février – Atelier « Fabrication d’un petit chevalier en bois »
Salle des fêtes
Renseignement et réservation  : 04 75 64 34 33 / 06 49 59 41 34
Organisée par L’UNIVERSITÉ POPULAIRE 

Dimanche 10 Avril – Élections présidentielles 1er tour 

Dimanche 24 Avril – Élections présidentielles 2nd tour 

S’INSCRIRE POUR VOTER À L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DE 2022
Pour voter lors de l’élection présidentielle, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales 
jusqu’au 2 mars 2022  (en ligne - https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 ) 
ou jusqu’au 4 mars 2022 (par formulaire à imprimer, ou sur place à la mairie ou consulat).

Vérifier si vous êtes déjà inscrit : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

MISE EN ŒUVRE D’UN 
GUICHET NUMÉRIQUE 
POUR VOS AUTORISATIONS 
DE TRAVAUX :
 

À compter du 1er janvier 
2022, pour obtenir un certifi-
cat d’urbanisme ou pour tout 
projet soumis à déclaration 
préalable de travaux, permis 
de construire, de démolir ou 
d’aménager, vous pouvez 
réaliser vos démarches en 
ligne. Connectez-vous sur le 
Guichet Numérique des Auto-
risations d’Urbanisme (GNAU) 
https://sve-urba.numerian.
fr/gnauProd/?Ref=capca# 
accessible depuis le site inter-
net communal pour enregistrer 
votre demande et déposer 
l’ensemble de vos pièces.

 
Cette démarche simplifie les démarches entre les services, les habitants et les profes-
sionnels. Elle améliore considérablement l’organisation et le fonctionnement adminis-
tratif en fluidifiant les échanges et en optimisant les temps de traitement des dossiers.
 
…Et pour les novices en numérique, il est toujours possible de déposer son dossier 
en main propre ou d’adresser un dossier papier par pli recommandé au secrétariat de 
Mairie.


